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D’ordre du Gouvernement royal du Ccunbodge, j’a% l’honneur de vous faire tenir 

ce qti suit, pour lfinfo~tio~ des membres du Conseil de s6curlt6 : 

“Le 12 juillet 1964, à 10 h 30, une cinqwt&ne de soldats des forces 

arudes de la &mbUque du Viet-Nam ont p&z%r$ ZL 100 mètres 8. l’int&Leur du 

territoire k.lmer, au Khum de TxG?.k, srok de Mimot, dans la province de 

Komporg cham. 

Après uh accrochage avec les forces de llordre, les agresseurs se retI&rent 

au Sud-Viet -Nam. IB 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribues la pr&ente lettre 

comme document du Conseil de s&xn%t6. 

Veuillez agrder, etc, 

Le Remxhntant ,permanent du 
-Age& 
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